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� Mme    � Melle    � M.   

Nom :

Prénom :

Fonction :

Société :

Adresse :

Code postal :                                     Ville :

Pays :

Tél. : Fax : 

E-mail :

Raison sociale de facturation et adresse (si différentes) :

Code postal : Ville :

Pays :

Je m’inscris* aux journées « SANTÉ AU TRAVAIL »

et je choisis :

À retourner à Pénélope Vincent/L’Usine Nouvelle
Immeuble Antony Parc II - 10, place du Général de Gaulle - 92160 Antony
Tél. : + 33 (0)1 77 92 97 55 ou par fax au : +33 (0)1 77 92 98 17 • pvincent@gisi.fr 

Informations programme : 
Pauline Dupré • pdupre@usinenouvelle.fr • Tél. : +33 (0)1 77 92 93 01

Bulletin d’inscription

Ces journées s’adressent aux :

• Directeurs et responsables des Ressources
Humaines

• Responsables du personnel

• Responsables des Relations sociales

• Médecins, infirmiers, psychologues du travail

• Responsables HSE, chargés de sécurité

• Dirigeants, Managers, responsables d’unités

• Juristes

• Membres de CHSCT

JOURNÉES

SANTÉ AU TRAVAIL 
INFORMATIONS PRATIQUES

Mardi 23 mars 2010
Conférence

Salons de l’Aéro-Club de France 
6 rue Galilée 
75116 PARIS

Métro : Boissière (ligne n°6) 

Lundi 22 mars 2010
Journée préalable

Mercredi 24 mars 2010
Journée complémentaire
Paris
Le lieu exact des formations vous sera précisé sur votre
convocation envoyée avant le stage.

* Modalités d'inscription et conditions générales 
de vente sur www.usinenouvelle.com

Date :

Signature 

et Cachet de l’entreprise :

GISI est un organisme de formation enregistré sous le numéro 11 92 17343 92. 
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat et ce en vertu de l’article L.6352-12 du code du travail 

Pour toute information 
sur le programme : 01 77 92 93 01
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Mardi 23 mars 2010, Paris 

EN PARTENARIAT AVEC

Psya a été créée en septembre 1997 avec pour objectif de proposer aux
professionnels de l'assurance (Compagnies, Mutuelles, Courtiers,
Institutions de Prévoyance) et aux entreprises :

- Un service d'écoute et d'accompagnement psychologique - par
téléphone accessible 24h/24 et 365 jours par an - réalisé exclusivement
par des Psychologues Cliniciens, tous diplômés d'état et intervenant
conformément aux règles déontologiques de la profession. 

- Une gamme complète de services de prévention primaire (audits,
études, préconisations…) et de prise en charge des différentes
problématiques psychosociales, liées à l’environnement professionnel,
tels que des situations de : stress, harcèlement, violence, pratiques
addictives (alcool, tabac), agressions, restructurations etc..... 

Psya est habilité IPRP (Intervenant en Prévention des Risques
Professionnels)

En partenariat avec

RISQUES PSYCHOSOCIAUX 
ET SANTÉ AU TRAVAIL
Comment faire face aux dernières exigences réglementaires 
et déployer des dispositifs de prévention efficaces

Le Document unique : 
évaluer et prévenir les
risques professionnels
Formation animée par Pascale MERCIECA, 
Responsable du projet Prévention des risques 
des salariés, ANACT

Conférence - Mardi 23 mars 2010 - Paris

Formation préalable - Lundi 22 mars 2010

Augmentation du nombre de suicides reconnus comme
accidents du travail, hausse des maladies professionnelles

et arrêts de travail liés au stress, … : aucune entreprise, aussi
bien les grands groupes que les PME, ne peut faire l’économie
d’une réévaluation de sa politique de prévention santé.
D’autant que la jurisprudence en la matière se durcit et que la
responsabilité de l’employeur, garante de la santé physique et
mentale de ses équipes, est de plus en plus engagée. 

Le gouvernement ravive encore la pression pesant sur les
entreprises en matière de santé au travail : l’Accord National
Interprofessionnel relancé en octobre 2009 par le Plan d’action
d’urgence au travail pointe les lacunes dans la prévention du
stress au travail. Par des négociations avec les représentants
du personnel mais également par l’évaluation de ces risques
émergents dans le Document unique, vous devez sans tarder
vous mobiliser et déployer une politique de prévention
tenant compte des risques psychosociaux. 

• Comment, dans ce contexte, cerner tous les enjeux du stress
au travail et intégrer les nouvelles exigences réglementaires

• Quels sont les points essentiels pour vous mettre en
conformité

• Comment identifier et évaluer les politiques de prévention
performantes

• Quelles sont les conséquences sur le management et
l’organisation du travail

• Comment faire évoluer le Document unique et initier les
démarches de concertation

Pour répondre à toutes ces questions, L’Usine Nouvelle et
Le Journal de l’environnement vous invitent le 23 mars 2010 
à Paris à participer à une conférence sur les risques
psychosociaux. 

Des DRH et responsables HSE de tous horizons industriels et
des experts incontournables vous livreront en exclusivité
toutes les clés pour faire face à une situation de crise et
mener une politique de prévention intégrant la gestion des
risques psychosociaux. 

Enjeux réglementaires, analyse des bonnes pratiques,
réorganisation du travail, soutien au management, … 
profitez de cette conférence exceptionnelle ainsi que des
deux jours de formation pratiques des 22 et 24 mars pour
perfectionner votre propre stratégie en matière de santé 
au travail. 

En me réjouissant de vous y accueillir,

Pauline Dupré
L’USINE NOUVELLE 

LE JOURNAL DE L’ENVIRONNEMENT

ÉDITO

Formation complémentaire - Mercredi 24 mars 2010

Je joins un chèque correspondant d’un montant de .....................................................................................................................€ TTC
à l’ordre du Groupe Industries Services Info 

Tarif spécial PME (moins de 250 salariés), nous consulter

Et les interventions de 

3M FRANCE • ANACT • ASTREES • CABINET MICHEL LEDOUX ET ASSOCIÉS • EDF • ENTREPRISE &
PERSONNEL • GROUPE DANONE • GROUPE SOFIPROTEOL • LE MOULIN DE LA MARCHE, GROUPE
INTERMARCHÉ • MECANALU • PSA PEUGEOT CITROËN • PSYA • RHODIA • TECHNOCENTRE RENAULT

Tarif général

�� Conférence 950 € HT 
23 mars 2010 (1 136,20 € TTC)

�� Formation préalable: 950 € HT 
Le Document unique : évaluer et prévenir les risques professionnels (1 136,20 € TTC) 
22 mars 2010

�� Formation complémentaire : 950 € HT
Répondre aux exigences de prévention des risques psychosociaux au travail (1 136,20 € TTC) 
24 mars 2010

�� Conférence + Formation préalable : 1 495 € HT 
Le Document unique : évaluer et prévenir les risques professionnels (1 788,02 € TTC)
22 et 23 mars 2010

�� Conférence + Formation complémentaire : 1 495 € HT 
Répondre aux exigences de prévention des risques psychosociaux au travail (1 788,02 € TTC)
23 et 24 mars 2010

�� 2 journées de formation : 1 495 € HT 
Le Document unique : évaluer et prévenir les risques professionnels (1 788,02 € TTC)
Répondre aux exigences de prévention des risques psychosociaux au travail
22 et 24 mars 2010

�� Conférence + 2 journées de formation :  1 990 € HT 
Le Document unique : évaluer et prévenir les risques professionnels (2 380,04 € TTC)
Répondre aux exigences de prévention des risques psychosociaux au travail
22, 23 et 24 mars 2010 Répondre aux exigences 

de prévention des risques 
psychosociaux au travail
Formation animée par Anne CREMADES, 
Directrice Opérationnelle, PSYA - Prévention et
gestion des risques psychosociaux

Avec la participation exceptionnelle de

Monsieur Xavier DARCOS
Ministre du Travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville

LES RENCONTRES
&

AVEC LE SOUTIEN DE

L'ANACT, Agence Nationale pour l'Amélioration des Conditions de
Travail, fondée en 1973, est un établissement public sous tutelle du
Ministère en charge du travail. Sa vocation est d'aider les entreprises à
mettre en œuvre des démarches pour améliorer à la fois la situation
des salariés et l'efficacité des organisations. A partir de ses
interventions sur le terrain, l'ANACT conçoit et diffuse des supports
d'information. Elle constitue avec ses 26 ARACT (Associations
Régionales pour l'Amélioration des Conditions de Travail) un réseau
présent dans toute la France. Le Réseau ANACT organise tous les ans en
juin la Semaine pour la Qualité de Vie au Travail. 

Plus d'informations sur www.anact.fr

Le Journal de l’Environnement est un quotidien d’information destiné à
informer les professionnels de l’actualité internationale, européenne et
nationale en Environnement Sécurité et Santé. Véritable outil d’aide à
la décision, le JDLE apporte une information fiable, vérifiée, utile et
immédiate sur les secteurs de l’eau, de l’air, des déchets, de l’énergie,
des sites et sols et de la santé sécurité. L’information s’adresse aux
différentes fonctions dans les organisations pour une gestion
quotidienne des risques. 

Avec les soutien de
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RÉPONDRE AUX EXIGENCES 
DE PRÉVENTION DES RISQUES
PSYCHOSOCIAUX AU TRAVAIL

Formation complémentaire
Mercredi 24 mars 2010

Objectifs de la formation
• Faire le point sur ce que recouvrent exactement les risques 

psychosociaux, comment les évaluer
• Identifier les actions de prévention adaptées à votre environnement
• Cerner les dernières exigences réglementaires, les sanctions encourues
• Identifier la façon d’engager un véritable plan d’action

Formation animée par Anne CREMADES, Directrice Opérationnelle,
PSYA - Prévention et gestion des risques psychosociaux

HORAIRES : 9h00 > 17h30 (La journée sera ponctuée de pauses et d’un déjeuner)
Accueil des participants à partir de 8h30

LES INTERVENANTS

Marie-Pierre BOURHIS, 
Responsable Ressources Humaines,

LE MOULIN DE LA MARCHE 
GROUPE INTERMARCHÉ

Marcial BOUVIN, 
Responsable Sécurité et Ergonomie,

3M France

Thomas CHAUDRON, 
Président Directeur général,

MECANALU

Jean-Marie GOBBI, 
Président,

PSYA

Jean-Michel GUIBERT, 
Délégué éthique,

EDF

Philippe LAMBLIN, 
Directeur des Ressources Humaines 

et Communication interne,
GROUPE SOFIPROTEOL 

Brigitte LE LIN, 
Préventeur santé,

LE MOULIN DE LA MARCHE 
GROUPE INTERMARCHÉ

Maître Michel LEDOUX, 
Avocat associé, spécialiste en droit social

et droit de la sécurité sociale,
CABINET MICHEL LEDOUX ET ASSOCIÉS

Denis MARTIN, 
Directeur des Ressources Humaines,

PSA PEUGEOT CITROËN

Pascale MERCIECA, 
Responsable du projet Prévention 

des risques des salariés,
ANACT

Denis MONNEUSE, 
Sociologue et chargé de projets risques

psychosociaux et absentéisme,
ENTREPRISE & PERSONNEL

Bernard OLLIVIER, 
Directeur des établissements 

ingénierie France,
RENAULT

Muriel PÉNICAUD, 
Directrice générale des 
Ressources Humaines,

GROUPE DANONE

Jean-Christophe SCIBERRAS, 
Directeur des Ressources 

Humaines France et Directeur des 
Relations Sociales Europe,

RHODIA

Claude Emmanuel TRIOMPHE,
Coordinateur du projet européen HIRES 

("La santé dans les restructurations"),
COMMISSION EUROPÉENNE

Directeur Europe,
association ASTREES

Conférence - Mardi 23 mars 2010, Salons de l’Aéro-Club de France 

Journée animée par les rédactions de L’Usine Nouvelle et Le Journal de l’Environnement

Saisissez l’opportunité de la construction ou de 
la mise à jour du Document unique pour améliorer

vos plans de prévention

Formation préalable
Lundi 22 mars 2010

12h30 Déjeuner

14h00 TABLE RONDE
Jusqu’où peut-on aller dans la lutte contre le stress au travail ?
• Les enjeux de confidentialité et de respect de la vie privée
• S’attaquer aux facteurs de risques dans le management et l’organisation du travail
• S’adapter aux situations d’urgence et mettre en place un plan d’action : comment mener les négociations

avec les partenaires sociaux

MARCIAL BOUVIN, RESPONSABLE SÉCURITÉ ET ERGONOMIE, 3M FRANCE
PHILIPPE LAMBLIN, DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES ET COMMUNICATION INTERNE,

GROUPE SOFIPROTEOL
DENIS MONNEUSE, SOCIOLOGUE ET CHARGÉ DE PROJETS RISQUES PSYCHOSOCIAUX ET ABSENTÉISME, 

ENTREPRISE & PERSONNEL
JEAN-CHRISTOPHE SCIBERRAS, DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES FRANCE ET 

DIRECTEUR DES RELATIONS SOCIALES EUROPE, RHODIA

15h00 Comment intégrer la prévention des risques psychosociaux dans le management
• Quelle intégration dans la politique générale : déclinaison des méthodes choisies
• Adapter cette politique aux spécificités locales et à tous les sites du groupe
• Négociations, suivi des actions de prévention, … : comment procède le dialogue social

DENIS MARTIN, DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES, PSA PEUGEOT CITROËN

15h30 Réagir face à une situation de crise : mesurer l’efficacité des mesures mises en
œuvre au Technocentre de Renault depuis 2007
• Identifier les résultats à moyen et long terme du Plan d’Amélioration des Conditions de vie et de Travail des

Equipes (PACTE)
• Organisation des équipes, charges de travail, soutien au management : quelles recommandations pour un

plan d’action réussi
• Comment mobiliser les salariés et les partenaires sociaux

BERNARD OLLIVIER, DIRECTEUR DES ÉTABLISSEMENTS INGÉNIERIE FRANCE, RENAULT 

16h00 Saisir l’impact des risques psychosociaux dans la lutte contre les TMS : quels
impacts dans la politique de prévention santé du Moulin de la Marche
• Prendre en compte les origines multifactorielles des TMS 
• Mise en place d’indicateurs RH dans le suivi des opérateurs : quels enseignements pour le comité de pilotage ? 
• Déterminer les actions correctrices et se recentrer sur la création de valeur ajoutée

MARIE-PIERRE BOURHIS, RESPONSABLE RESSOURCES HUMAINES, LE MOULIN DE LA MARCHE, GROUPE INTERMARCHÉ
BRIGITTE LE LIN, PRÉVENTEUR SANTÉ, LE MOULIN DE LA MARCHE, GROUPE INTERMARCHÉ

PRISE EN COMPTE DES ENJEUX DE LA SANTÉ AU TRAVAIL 
DANS LE CONTEXTE DE RESTRUCTURATION ET DE RECHERCHE 
DE PERFORMANCE

16H30 Évaluer et corriger les impacts organisationnels des restructurations, PSE ou 
baisse d’activité
• Restructurations et santé : un sujet "oublié"
• Encadrement, travailleurs temporaires, licenciés, "survivants" des restructurations : établir un diagnostic

santé et bâtir un plan d’action
• Retour sur les 12 recommandations du rapport de la Commission Européenne sur la santé dans les

restructurations. Quelle est la position de la France parmi ses voisins ? 

CLAUDE EMMANUEL TRIOMPHE, COORDINATEUR DU PROJET EUROPÉEN HIRES 
("LA SANTÉ DANS LES RESTRUCTURATIONS"), COMMISSION EUROPÉENNE

DIRECTEUR EUROPE, ASSOCIATION ASTREES
DIRECTEUR DE LA PUBLICATION, METIS CORRESPONDANCES EUROPÉENNES DU TRAVAIL

17h00 Fin de la journée

08h30 Accueil des participants 

ANTICIPER LES DERNIÈRES RÉFORMES ET ÉVOLUTIONS
RÉGLEMENTAIRES

09h00 ALLOCUTION D’OUVERTURE
Faire face aux dernières exigences de prévention en matière de santé : mener les
négociations sur le stress au travail et organiser la prévention
• Échéance du 1er février 2010 : connaitre les contraintes du plan d’urgence pour la prévention du stress et

évaluer les réponses des entreprises
• Engagement et suivi des négociations entre les partenaires sociaux : comment sécuriser les accords
• Intégrer les nouvelles directives du Plan Santé Travail 2010-2014

XAVIER DARCOS, MINISTRE DU TRAVAIL, 
DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE

09h30 Faire le point sur les conclusions de la mission gouvernementale sur la prévention
du stress au travail et bénéficier des bonnes pratiques 
• Les résultats clés de la mission gouvernementale sur la prévention du stress au travail, lancée en novembre

2009
• Tirer parti des recommandations de la mission pour se mettre en conformité
• Anticiper la gestion des risques psychosociaux : l’éclairage de la politique santé du Groupe Danone 

MURIEL PÉNICAUD, DIRECTRICE GÉNÉRALE DES RESSOURCES HUMAINES, GROUPE DANONE
MISSIONNÉE PAR LE GOUVERNEMENT DANS LA PRÉVENTION DU STRESS

10h00 Mesurer les impacts des nouvelles mesures de prévention du stress pour les TPE-PME 
• Comprendre les spécificités de la souffrance au travail dans les TPE-PME
• Actions d’information, outils de diagnostic, indicateurs d’action : quelles sont les spécificités des exigences faites

aux PME ? 
• Adapter la prévention à l’organisation des petites structures

THOMAS CHAUDRON, PRÉSIDENT DIRECTEUR GÉNÉRAL, MÉCANALU
ANCIEN PRÉSIDENT, CENTRE DES JEUNES DIRIGEANTS D’ENTREPRISE

10h30 Pause

11h00 Construire le Document unique dans une démarche globale et pluridisciplinaire
• Connaître les obligations en matière de Document unique
• Cartographier les expositions aux risques professionnels et les relier aux salariés pour affiner la démarche de

prévention
• Piloter sa politique de prévention : réajuster les actions en fonction des résultats et des éléments nouveaux

(nouvelle obligation, nouveau salarié, nouvelle machine, ...)

PASCALE MERCIECA, RESPONSABLE DU PROJET PRÉVENTION DES RISQUES DES SALARIÉS, ANACT

11h30 Renforcement de la responsabilité des employeurs en matière de santé : 
quels sont les risques liés à l’absence d’actions 
• Garantir la santé mentale et physique des salariés : connaître les conséquences juridiques pour les sociétés
• Durcissement de la jurisprudence : quels impacts sur les obligations de l’employeur
• Comment prendre en compte les nouvelles maladies professionnelles liées aux risques psychosociaux

MAÎTRE MICHEL LEDOUX, AVOCAT ASSOCIÉ, SPÉCIALISTE EN DROIT SOCIAL ET DROIT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE,
CABINET MICHEL LEDOUX ET ASSOCIÉS

AGIR SUR LES LEVIERS ORGANISATIONNELS POUR METTRE EN PLACE
UNE POLITIQUE DE PRÉVENTION EFFICACE 

12h00 Comment mettre en place une politique de prévention et de gestion des risques
psychosociaux 
• Détecter les risques liés au stress, les comprendre et les prévenir
• Décrypter et mettre en application de nouveaux outils de prévention et de suivi 
• Mesurer les bénéfices des différents dispositifs mis en place

JEAN-MARIE GOBBI, PRÉSIDENT, PSYA
JEAN-MICHEL GUIBERT, DÉLÉGUÉ ÉTHIQUE, EDFPr
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Objectifs de la formation
• Clarifier les enjeux liés à la prévention des risques professionnels
• Maîtriser le cadre réglementaire de mise en place et d’actualisation

du Document unique
• Analyser les conditions d’exposition aux risques
• Les méthodes clés pour engager et suivre la démarche 

RISQUES PSYCHOSOCIAUX ET SANTÉ AU TRAVAIL

Formation animée par Pascale MERCIECA, 
Responsable du projet Prévention des risques des salariés, ANACT

Identifier les enjeux de la prévention des risques professionnels
• Connaître le nouveau contexte réglementaire : décret de 2001 et mise en place

d’une dynamique de prévention
• Contraintes organisationnelles, expositions professionnelles, ... : synthèse des

résultats de l’étude SUMER
• Mesurer les coûts de dysfonctionnement dans la prévention des risques

professionnels

S’approprier la démarche d’analyse des conditions d’exposition 
aux risques

• Combiner les approches médicales, techniques et organisationnelles pour
évaluer les risques

• Comprendre les risques professionnels pour agir en pluridisciplinarité
• Analyser les conditions d’expositions aux risques : outils et démarche
• La notion d’unité de travail

� Cas pratique : découpage d’une entreprise en unité de travail et mise en
œuvre de la démarche d’analyse

Construire une stratégie autour du Document unique
• La démarche d’évaluation des risques : outils et méthodes pour construire un

diagnostic des problématiques santé
• Intégrer de nouvelles problématiques de santé au sein du Document unique : 

prise en compte des risques psychosociaux et des risques à effets différés
• Les critères d’évaluation de la démarche

� Cas pratique : à partir d’un Document unique, analyse de l’outil et de la
démarche mis en place et propositions d’amélioration. 

Animer et mesurer la politique de prévention sécurité
• Définir et améliorer les marges de manœuvre de chacun des acteurs
• Mettre en place des indicateurs de suivi et analyser les résultats

HORAIRES : 9h00 > 17h30 (La journée sera ponctuée de pauses et d’un déjeuner)
Accueil des participants à partir de 8h30

Comment faire face aux dernières exigences réglementaires et déployer des dispositifs de prévention efficaces

PSYA est spécialisé depuis 12 ans dans la gestion et la prévention globale des risques
psychosociaux. Anne CREMADES, Psychologue clinicienne de formation, forme les directions
générales, les managers opérationnels et les fonctions des ressources humaines depuis plus
de 6 ans. Spécialiste de la Reconnaissance au travail, elle mène régulièrement des missions
d’audits psychosociaux. Très au fait des dernières exigences réglementaires, elle saura vous
faire bénéficier de son expertise en matière de prévention des risques psychosociaux.

LE DOCUMENT UNIQUE : 
ÉVALUER ET PRÉVENIR LES RISQUES

PROFESSIONNELS

Qu’est-ce que le risque psychosocial ? 
• Bien comprendre les notions de santé et souffrance psychique, stress au travail, risques

psychosociaux…
• Identifier les mécanismes, causes et conséquences du malaise
• Comprendre les difficultés engendrées par les conditions de travail et l’organisation :

explicitation et illustration des risques psychosociaux dans l’univers industriel 

Comprendre l’actualité et le contexte réglementaire français en matière
de prévention des risques psychosociaux 

• Rappel de vos obligations en matière de dispositifs existants : vos obligations en matière
de Document unique (élaboration, mise à jour, plan d’actions), droit d’alerte du CHSCT

• Plan Darcos : cerner les exigences et sanctions encourues 

Identifier les différents niveaux de préventions possibles 
Cette partie très interactive vous permettra de repérer les principales démarches que vous
pourriez mettre en place dans votre établissement. 
Forte de sa solide expérience, la formatrice pourra vous aiguiller sur les solutions à privilégier
dans votre contexte.

• Prévention primaire : comment s’attaquer aux causes organisationnelles du risque
psychosocial

• Prévention secondaire : comment outiller vos collaborateurs/managers pour prévenir les
risques, les stratégies possibles pour faire face
- Outils de sensibilisation : les acteurs internes à impliquer, les outils spécifiques à

chaque type de population, chaque catégorie de situation
- Démarches de mise en place d’une politique de prévention : comment s’y prendre ? 

• Prévention tertiaire : comment accompagner le salarié fragilisé
- Soutien psychologique : principe et démarches à suivre
- Gestion post-traumatique : comment agir suite à une crise, identifier les solutions

possibles (cellule de soutien psychologique, consultations en face à face,…)

Cas pratique :  Réaliser un diagnostic de la gestion des risques
psychosociaux dans votre entreprise et démontrer vos actions en matière
de prévention et de prise en charge

• Tour de table des contextes organisationnels des entreprises des participants
• Définition des objectifs spécifiques de votre évaluation des risques 
• Choix de la méthode d’évaluation la plus pertinente pour votre organisation : 

les indicateurs internes à suivre, les outils d’évaluation possibles (questionnaires, cellule
d’observation, analyse des éléments RH…)

• Comment rédiger votre réponse au plan Darcos, aux exigences du Document unique,
comment parler des risques psychosociaux dans le DUERP, les terminologies à employer

Xavier DARCOS
Ministre du Travail, 

des relations sociales, de la famille, 
de la solidarité et de la ville

Ergonome de formation, Pascale MERCIECA est chargée de mission à l’ANACT, dans le
département Santé et Travail, depuis 1990. Elle assure la responsabilité du projet «Prévention
durable des risques professionnels » pour l’ANACT. Elle est co-rédactrice de l’ouvrage «Agir sur
la prévention des risques professionnels… du Document unique au Plan d’Actions de
prévention» Éditions ANACT - mai 2009. 

LES RENCONTRES
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